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vront être alignées aux voies et emprises 
publiques. Elles pourront être végétali-
sées et composées d’essences locales et 
diversifiées. 

•	 Les haies mono-spécifiques, peu en-
clines à favoriser la biodiversité, seront 
à éviter.

•	 Dans les «triangles» de visibilité (lar-
geur 4 m, longueur 80 m), la hauteur 
des clôtures opaques, haies, brises 
vues... ne devra pas dépasser 0,60 m 
ou 0,70 m, afin de maintenir la visi-
bilité au niveau du carrefour, en di-
rection de Coulaures. Une hauteur plus 
importante peut être tolérée à condition 
de respecter un recul supérieur à 4 m du 
bord de chaussée.

Assainissement et gestion des eaux :

•	 La zone est d’ores-et-déjà reliée à l’as-
sainissement collectif, notamment au 
niveau des voies existantes. 

•	 Les futurs logements de la zone devront 
donc se raccorder à l’assainissement 
collectif.

•	 La gestion des eaux pluviales devra, 
quant à elle, être traitée collectivement 
à l’opération ou à la parcelle. 

Implantation du bâti et du parcellaire : 

•	 La zone devra assurer une certaine den-
sité. En effet, le secteur, situé à proxi-
mité immédiate du centre-bourg, devra 
accueillir un minimum de 6 loge-
ments sur la parcelle. 

•	 La zone devra faciliter la mixité sociale 
et inter-générationnelle, et diversifier 
l’offre en logements pour offrir un par-
cours résidentiel répondant aux besoins 
de la population (notamment en propo-
sant une diversité dans les tailles et ty-
pologies de logements et dans les tailles 
de parcelles). 

•	 L’implantation des constructions sur les 
parcelles devra être réfléchie pour assu-
rer une certaine intimité aux habitants.

•	 L’orientation des façades devra être 
pensée de manière à privilégier les 
pièces de vie côté sud.

•	 Les logements pourront être mitoyens, 
accolés par garages et/ou jumelés, ou 
individuels purs selon les possibilités to-
pographiques des terrains. Ils se pré-
senteront sous forme de lots via-
bilisés à bâtir et/ou de logements 
locatifs répondant aux objectifs du 
PLH.

•	 Les constructions devront respecter 
le règlement du PLU (implantation 
par rapport à la voirie, aux limites 
séparatives, hauteur, etc.).

> Accès et voirie : 

•	 Les accès à la zone se feront depuis 
la RD4.

•	 Un ou deux accès communs pourront 
être créés pour desservir l’ensemble des 
futures habitations de la zone. 

•	 Tout accès devra être positionné à 
plus de 80 m du carrefour des RD705/
RD4. 

•	 Afin de limiter l’imperméabilisation du 
sol, il faudra limiter au maximum le 
nombre de mètres linéaires de voirie 
créées. 

•	 Le secteur sera desservi par une ou 
deux voies centrales de type « voies 
partagées » (de 5 m de large minimum).

•	 Une aire de retournement devra être 
prévue  lorsque la voie est en impasse. 

•	 Des voies secondaires devront être 
créées permettant d’accéder aux habi-
tations de la zone et à la zone 1AU avoi-
sinante.

> Stationnement :

•	 Le stationnement sur les parcelles priva-
tives est à privilégier, afin d’éviter tout 
stationnement sur la chaussée. 

> Clôture : 

•	 Les clôtures délimitant les parcelles de-
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> Densité nette minimale attendue <

6 logements minimum attendus sur 
cette parcelle.

> Espaces publics <

Aménagement et sécurisation du car-
refour à prévoir (emplacement réser-
vé n°5). 

Un ou deux accès communs à créer 
pour desservir l’ensemble des lots. 

L’accès positionné vers le carrefour 
RD705/RD4 devra en être éloigné de 
80 m minimum. Par ailleurs, aucune 
construction, ni même clôture végé-
tale, opaque, brise vue, etc ne pourra 
s’implanter  dans les «triangles» 
de visibilité depuis le carrefour 
(triangle = largeur 4 m, longueur 
80 m).  

Principe de desserte interne de la 
zone, sous-forme d’une ou deux voies 
partagées (5 m de large minimum), à 
double-sens, avec une aire de retour-
nement à prévoir lorsque la voie est 
en impasse.

Principe de voies secondaires permet-
tant d’accéder aux habitations de la 
zone. 
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